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1.   PRÉSENTATION DE  
  L’ASSOCIATION HÔTELLERIE QUÉBEC 

 

 

L’Association Hôtellerie Québec (ci-après l’« AHQ ») est une Association touristique 

sectorielle (ATS) qui rassemble les établissements d’hébergement touristique classifiés.  

Fondée en 1949, elle est le fruit de la fusion de l’Association des hôteliers de la province 

de Québec et de l’Association des hôteliers de campagne. Elle couvre une vaste gamme 

d’hébergements touristiques qui s’étend de grands hôtels à des auberges champêtres, 

en passant par des gîtes et des résidences de tourisme.  

Représentant plus de 500 établissements – soit 70% des chambres du Québec – elle est 

l’interlocutrice officielle du secteur hôtelier auprès du Gouvernement du Québec. 

Sa mission est d’informer, de participer au développement social, et de représenter les 

intérêts collectifs de ses membres afin d’accroître la compétitivité de l’industrie 

hôtelière et touristique du Québec.  

L’AHQ est reconnue comme une association épousant un modèle avant-gardiste et 

rayonnant comme chef de file dans la compréhension et la communication des 

nouvelles tendances et des meilleures pratiques internationales de l’industrie 

touristique et hôtelière.  
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2.   MISE EN PERSPECTIVE DES PRATIQUES 
ACTUELLES 

 
 

 

L’avènement des plateformes connectées, des données massives et de l’économie 

collaborative a aujourd’hui un impact important sur plusieurs secteurs d’activité 

économique qui voient leurs modèles d’affaires complètement transformés. 

 

De plus, ces changements technologiques importants amènent une distorsion 

significative dans l’encadrement législatif et règlementaire qui gouverne les modèles 

d’affaires du passé et qui engendre de sérieuses iniquités entre les acteurs d’un même 

secteur d’activité économique. Ces frictions dans les marchés correspondants en 

diminuent l’efficacité et l’efficience ce qui engendre des pertes économiques. 

 

Conscients que l'évolution des modèles économiques dont il est question est 

intrinsèque à un système économique mondialisé, nous ne saurions développer notre 

analyse dans le strict cadre du Québec. 

 

Que ce soit au Québec ou ailleurs dans le monde, une bataille règlementaire plus ou 

moins frontale s'est engagée afin d'accompagner la mutation liée à l'apparition de 

plateformes « collaboratives » d'hébergement touristique. Les principaux motifs étant la 

nécessité d'une saine concurrence avec les hôteliers encombrés d'obligations légales et 

de normes à respecter qui estiment perdre injustement des clients à cause de ces 

plateformes, et l'inquiétude des villes au regard du recul du nombre de logements 

disponibles pour leurs habitants dans les quartiers centraux1. 

a) Paris 

Actuellement, tous les regards sont tournés vers Paris, première ville du monde en 

termes de nombre de locations sur la plateforme Airbnb2 et capitale dans laquelle 80% 

des annonces mises en ligne sur cette dernière sont présumées illégales. La 

règlementation du phénomène est en pleine effusion avec l'adoption de la loi Alur qui 

prévoit une interdiction de louer sur la plateforme pour plus de cent-vingt (120) jours 

par année, tandis que le projet de loi « pour une République numérique » autorise les 

                                                           
1
 http://www.lefigaro.fr/societes/2016/05/17/20005-20160517ARTFIG00012-la-fronde-anti-airbnb-

grossit-dans-les-grandes-villes.php 
2
 http://www.lefigaro.fr/societes/2016/05/17/20005-20160517ARTFIG00012-la-fronde-anti-airbnb-

grossit-dans-les-grandes-villes.php  

http://www.lefigaro.fr/societes/2016/05/17/20005-20160517ARTFIG00012-la-fronde-anti-airbnb-grossit-dans-les-grandes-villes.php
http://www.lefigaro.fr/societes/2016/05/17/20005-20160517ARTFIG00012-la-fronde-anti-airbnb-grossit-dans-les-grandes-villes.php


 
Mémoire de l’Association Hôtellerie Québec 

Groupe de travail sur l’économie collaborative  6  

communes de plus de deux cent mille (200 000) habitants à rendre obligatoire, pour la 

plateforme, l'enregistrement de locations ponctuelles.  

C'est cette responsabilisation de la plateforme qui a permis à Anne Hidalgo, mairesse de 

Paris, d'assigner Airbnb en justice, l'objet du contentieux étant la location 

d'appartements non enregistrés. Dans ce cas, le constat de l'inefficacité de la 

règlementation a donné lieu à la responsabilisation de la plateforme et à la 

judiciarisation des contentieux émanant de son irrespect. Par ailleurs, la plateforme 

collecte la taxe de séjour qu'elle reverse à la Ville depuis 2015. 

b) Barcelone 

Lasse des 50% de locateurs ne respectant pas la règlementation en vigueur, Barcelone a 

également décidé de responsabiliser les plateformes « collaboratives » proposant des 

hébergements en location, en leur enjoignant de supprimer les annonces sans licence 

d'hébergement touristique. Après des années de lutte au cours desquelles le risque 

d'une interdiction totale de ces plateformes sur le territoire catalan pesait, telle une 

épée de Damoclès, la situation s'est enfin stabilisée. Il est à noter que la perception 

d'une taxe sur l'hébergement par les plateformes est prévue dès 2012 dans la 

communauté autonome. Par ailleurs, détenir un numéro d'enregistrement est 

obligatoire pour tout locateur passant par les plateformes afin de proposer la location 

d'un hébergement.  

L’application de la règlementation a également été contrôlé de près dès 20163, des 

inspections massives étant régulièrement organisées chez les propriétaires des 

appartements comme chez les plateformes. Par conséquent, en 2016, la mairie de 

Barcelone est parvenue à fermer 2 332 locations d'appartements illégaux. En résultent 

une responsabilisation élevée de la plateforme et des locateurs d'hébergements loués 

par l'entremise d'une plateforme « collaborative » par le biais de nombreux contrôles et 

de sévères pénalités, jusqu'à ce que les opérateurs de ces plateformes acceptent de se 

conformer à la législation en vigueur. En ce sens, Ada Colau, mairesse de Barcelone, 

imposa, à la fin de l’année 2016, une amende de six cent mille (600 000) euros à la 

plateforme Airbnb.  

c) San Francisco, Amsterdam et Madrid 

Ce que nous retenons des trois (3) cadres normatifs de ces villes est la fixation d'un 

plafond maximal de soixante (60) nuitées par année. À l'heure actuelle, au Québec, la 

seule restreinte liée à la durée de la location est celle de trente-et-un (31) jours 

consécutifs « sur une base régulière », sans qu'il ne soit question d'un nombre maximal 

par année.  

                                                           
3
 https://cincodias.elpais.com/cincodias/2018/02/09/companias/1518181062_388775.html 
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Les risques liés à une règlementation qui passe outre une telle limitation annuelle sont 

évidemment liés à la substitution de la location sur les plateformes « collaboratives » 

aux locations d'hébergements touristiques usuelles, entraînant ainsi une augmentation 

des coûts des loyers à long terme au détriment des familles souhaitant s'installer dans 

les zones contingentées.   

Pour le secteur hôtelier, le dommage correspondait à une concurrence déloyale, les 

personnes louant pour plus de trente (30) jours consécutifs étant considérées comme 

des locateurs touristiques simplement moins règlementé que ne le sont nos 

établissements. 

d) New York et Toronto 

Ces deux villes sont à l'origine d'une règlementation stricte encadrant l'hébergement 

par le biais de plateformes « collaboratives ». Celle-ci se caractérise par l'interdiction de 

louer des logements entiers. Dérogeant au versant « collaboratif » de l'économie « 

collaborative », cette pratique est jugée peu en phase avec la conception de partage et 

de vivre ensemble que prônent de telles plateformes, le propriétaire des lieux ne vivant 

pas dans le logement en question.  

L'aspect commercial de ce type de locations, qui par ailleurs est de loin majoritaire pour 

la plateforme Airbnb en particulier, a ainsi été disqualifié au profit des hôteliers afin 

d'éviter que les propriétaires d'appartements à coûts réguliers ne délogent leurs 

locataires en vue de bénéficier d'une meilleure marge de profits par le biais de locations 

saisonnières via de telles plateformes.  

e) Bruxelles 

La semaine dernière, et après avoir estimé qu'environ 1 500 logements auraient été 

supprimés au profit d'hébergements touristiques illégaux, la ville de Bruxelles est elle 

aussi passée à la vitesse supérieure en apposant des scellés sur des immeubles 

proposant illégalement leurs appartements sur la plateforme Airbnb4.  En effet, 

l'exploitation d'un hébergement touristique doit répondre aux conditions énumérées 

par l'ordonnance régionale du 8 mai 2014, rendue obligatoire par l'arrêté du 24 mars 

2016. Ainsi, la détention d'un numéro d'enregistrement est également requise, bien 

qu'il ne revienne pas à la plateforme de s'assurer que cette condition soit remplie. Dans 

le cas bruxellois, la judiciarisation passe avant l'imputabilité de la plateforme. Bien que 

peu efficace sur le plan coercitif, l'aspect médiatique peut être souligné en cela qu'il 

diffuse la réglementation à grande échelle et contribue ainsi à assurer la sensibilisation 

des citoyens et des utilisateurs de ces plateformes. 

 

                                                           
4
 http://www.lacapitale.be/217833/article/2018-04-13/bruxelles-premiere-pose-de-scelles-sur-un-

immeuble-airbnb 
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f) Constats 

De l'analyse des réglementations internationales visant à réguler les plateformes 

« collaboratives » qui proposent de louer un hébergement touristique, il ressort que 

plusieurs pistes de solutions peuvent être envisagées. Cependant, aucune n'est 

généralisable, considérant que le taux de respect des cadres normatifs afférents s'élève 

au mieux à 50%.  

Sans pour autant professer en leur faveur, nous pouvons objectivement constater 

l'émanation de cinq (5) tendances :  

 La responsabilisation du propriétaire et/ ou de la plateforme ; 

 La mise sur pied d'une campagne d'information ; 

 Le recours à des pénalités dissuasives ; 

 L'interdiction de louer une unité de logement secondaire ; 

 La judiciarisation des conflits découlant du non-respect de la réglementation. 

L'éparpillement des solutions adoptées dans les zones considérées afin d’assurer le 

respect de la règlementation en vigueur témoigne du principal enjeu du GTEC : plus que 

créer de nouvelles des normes, il s'agit de les faire respecter. Ainsi, le principal défi 

consiste en l'élaboration d'une stratégie novatrice qui permettra d'assurer le respect de 

l'encadrement sans que le recours à la justice ne soit nécessaire, et ce, dans une 

perspective d’équité pour tous les acteurs du marché. 
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3.   LA RÈGLEMENTATION EN VIGUEUR AU 
QUÉBEC 

 

 

a) L’efficacité contestable du cadre normatif actuel  

L'entrée en vigueur, en avril 2016, du projet de Loi 67 visant à améliorer l’encadrement 

de l’hébergement touristique avait déjà marqué le début d'une prise de conscience des 

récents chamboulements affectant le secteur hôtelier. La désignation des locations 

proposées de manière récurrente à travers la plateforme Airbnb sous l'appellation 

« Hébergement touristique », l'augmentation du nombre d'inspecteurs pour le 

Gouvernement du Québec, la hausse des pénalités prévues en cas d'infraction à la 

législation en vigueur afin de les rendre plus dissuasives5, l'instauration de la nécessité 

de se doter d'une attestation de classification de Tourisme Québec pour les locateurs 

réguliers et de percevoir la taxe sur l'hébergement6 sont autant de mesures que nous 

serions heureux de voir appliquées deux (2) ans après son entrée en vigueur. Il en va de 

même pour la nécessité de détenir une assurance de responsabilité civile de deux (2) 

millions de dollars pour tout propriétaire se proposant de louer son habitation par 

l'entremise d’une plateforme « collaborative », dont la formalisation dans le règlement 

d'application E-14.2, r. 1 sur les établissements d’hébergement touristique n'a que trop 

peu d'effets. En effet, depuis son adoption, seulement 0,5% des dix mille (10 000) 

annonces sur les sites de location de logements à Montréal ont reçu une validation de 

Tourisme Québec, et ce, tel que préconisé par la règlementation en vigueur7.  

Malgré la hausse du nombre d'inspecteurs, passant de 2 à 23 et l’émission de près de 

sept cents (700) avis d’infraction partout dans la province, seules deux cent trente-trois 

(233) visites d’inspection avaient été effectuées en avril 2017. De plus, dix-huit (18) 

personnes ou entreprises avaient alors été reconnues coupables d’infractions depuis 

l’entrée en vigueur de la loi, dont aucune à Montréal. Enfin, de nombreuses associations 

et le Gouvernement lui-même s'accordent pour dire que les règles et lois visant à 

encadrer l'hébergement touristique émanant de plateformes issues de l'économie 

« collaborative » ne sont pas respectées.  

 

 

                                                           
5
 https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/745723/tourisme-hebergement-projet-loi-vien-inspecteurs  

6
 https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1052811/airbnb-locations-logements-taxe-hebergement-quebec  

7
 https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1030589/la-loi-anti-airbnb-a-peu-effet-logements-location-quebec-

montreal  

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/745723/tourisme-hebergement-projet-loi-vien-inspecteurs
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1052811/airbnb-locations-logements-taxe-hebergement-quebec
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1030589/la-loi-anti-airbnb-a-peu-effet-logements-location-quebec-montreal
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1030589/la-loi-anti-airbnb-a-peu-effet-logements-location-quebec-montreal
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b) L'accord de 2017 et le vote du budget : Un changement de dynamique 

salutaire ? 

L'entente de conformité fiscale relative à la taxe sur l'hébergement à l'égard des hôtes 

utilisant la plateforme Airbnb8, signée le 21 juillet 2017 entre la plateforme Airbnb et le 

Gouvernement du Québec, marque une nouvelle étape, avec la responsabilisation 

directe de la plateforme dans la collecte des taxes de 3,5% par nuitée. Constatant 

l'échec d'une mise en œuvre efficace et efficiente de la règlementation précédente où 

l'utilisateur de la plateforme était imputable, cet accord s'inscrit dans une logique 

novatrice qui, si elle se poursuit, pourrait mener à un meilleur respect du cadre normatif 

en la matière. En mettant notamment sur pied une équipe de vingt-cinq (25) enquêteurs 

et de deux (2) procureurs totalement dédiée au dossier sur l'hébergement illégal au sein 

du ministère du Revenu, le Gouvernement du Québec passe à la vitesse supérieure en 

se donnant les moyens de veiller à l’application des normes qu'il adopte.  

De même, l'introduction de la taxation des géants d'Internet dans le budget Leitao de 

2018 devrait contribuer, bien que cela ne constitue pas une mesure ferme, à restaurer 

un certain équilibre, toujours par le biais d'une certaine responsabilisation des 

plateformes en ligne quant à la perception de la Taxe de Ventes du Québec (TVQ)9. 

Si la poursuite de cette dynamique normative est théoriquement positive, il est 

toutefois difficile de ne pas s'interroger au sujet du peu de pouvoir de coercition au vu 

du respect des réglementations afférentes à l'international que l’on a observé 

précédemment. 

  

                                                           
8
 https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/documents-utiles/entente-de-conformite-fiscale-

relative-a-la-taxe-sur-lhebergement-a-legard-des-hotes-utilisant-la-plateforme--airbnb-/  
9
 http://bfmbusiness.bfmtv.com/monde/certains-geants-d-internet-vont-etre-taxes-au-quebec-

1406330.html  

https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/documents-utiles/entente-de-conformite-fiscale-relative-a-la-taxe-sur-lhebergement-a-legard-des-hotes-utilisant-la-plateforme--airbnb-/
https://www.revenuquebec.ca/fr/salle-de-presse/documents-utiles/entente-de-conformite-fiscale-relative-a-la-taxe-sur-lhebergement-a-legard-des-hotes-utilisant-la-plateforme--airbnb-/
http://bfmbusiness.bfmtv.com/monde/certains-geants-d-internet-vont-etre-taxes-au-quebec-1406330.html
http://bfmbusiness.bfmtv.com/monde/certains-geants-d-internet-vont-etre-taxes-au-quebec-1406330.html
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4.   LES LIMITES DE L’ÉCONOMIE DITE 
« COLLABORATIVE » DANS LE SECTEUR 
DE L’HÉBERGEMENT 

 

 

a) Le mythe de l'économie « collaborative » 

D'une manière générale au Canada, la location d'hébergements où l'hôte est absent 

représente 83% des logements proposés sur la plateforme Airbnb et seuls 13% des 

propriétaires partagent leur résidence principale avec les locataires. Il est également 

intéressant de noter qu'à Montréal par exemple, 10% des locateurs proposés sur de 

telles plateformes accaparent 57% des revenus tandis que le premier percentile en 

accapare 27%10.  Difficile ici de parler d'économie du partage. Par ailleurs, de nombreux 

propriétaires de gîtes quittent le secteur traditionnel de l'hôtellerie afin de se soustraire 

à la règlementation en vigueur. 

Enfin, l'anniversaire des 10 ans de la plateforme d'Airbnb, en février 2018, a été 

l'occasion pour cette dernière de dévoiler sa stratégie d'expansion qui consiste à 

proposer des hébergements professionnels, tels des hôtels, en plus d’une gamme de 

« luxe ». Ce faisant, elle s'institutionnalise comme un acteur du secteur de 

l'hébergement touristique à part entière et mériterait ainsi d'être traitée et règlementé 

comme tel.  

b) L’équité entre les acteurs de l’industrie 

En notre qualité de représentants de l'Association Hôtellerie du Québec, la principale 

objection que nous opposons à l'hébergement dit « collaboratif » est le manque 

d'équité en ce qui concerne les normes qui l'entourent.  

L’exploitant d’un établissement hôtelier, peu importe sa taille, est assujetti à plus de 

soixante-dix (70) lois et règlements ainsi qu’à des règles commerciales : la taxe 

immeuble non-résidentielle, huit (8) taxes municipales, assurances et autres. De plus, il 

contribue à la création d’emplois, en plus d’activement contribuer aux activités de sa 

communauté. Il n'en est rien en ce qui concerne les hébergements proposés en location 

par les plateformes collaboratives. Bien que nous accueillions positivement l'obligation 

de percevoir la taxe d'hébergement et la nécessité de détenir une assurance de 

responsabilité civile de deux (2) millions de dollars pour les propriétaires concernés, il y 

a encore du chemin à faire, tant au niveau normatif que coercitif.  

                                                           
10

 Source : étude de David Wachsmuth, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en gouvernance 
urbaine 
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D’autre part, nous souhaitons que toute forme de location de résidences principales ou 

secondaire soient encadrées par la législation et la règlementation sur l’hébergement 

touristique. Dans le cas d’une résidence principale, cette dernière devrait être assujettie 

et pouvoir faire l’objet de certaines exemptions pour des périodes de location inférieure 

à trente-et-un (31) jours, alors que la location des résidences secondaires devrait être 

complètement assujettie à la réglementation sur les établissements touristiques. 

c) Fiscalité 

Le régime fiscal du Québec devrait s’appliquer à l’utilisation des plateformes 

collaboratives, à l’image de ce qui est d’usage courant au Québec, tant pour les taxes de 

vente que pour l’imposition sur le revenu des particuliers. 

d) Sécurité 

Comme tout phénomène nouveau et peu encadré, les plateformes proposant des 

hébergements touristiques à la location ouffrent de failles au niveau de la sécurité de 

leurs clients. Comme évoqué dans la section précédente, elles ne sont pas soumises aux 

mêmes obligations de souscriptions à des assurances que nous le sommes. Ainsi, « 

Option Consommateurs » a récemment publié un rapport sur l'économie « collaborative 

», dans lequel il est déclaré que l'Office de la Protection du consommateur n'a pas 

encore déterminé si ces plateformes sont des commerces au sens de la Loi sur la 

Protection du Consommateur, et par conséquent si elles sont assujetties à cette 

dernière. Ainsi, il est ardu de protéger les consommateurs utilisant ces plateformes.  

Par ailleurs, on ne compte plus les faits divers faisant mention d'accidents, parfois 

mortels, lors de locations de logements sur les plateformes collaboratives et après quoi 

cette dernière décline toute responsabilité. L'obligation faite aux locateurs de détenir 

une attestation de responsabilité civile avec l'adoption du règlement d'application E-

14.2, r. 1 sur les établissements d’hébergement touristique n'a malheureusement pas 

changé la donne, celle-ci étant peu voire pas respecté. A titre d'exemple, la plateforme 

Airbnb ne propose qu'une attestation de responsabilité civile de 1M$.  

e) Pénurie de logements 

Les plateformes ont pour effet de réduire le nombre d'appartements à louer pour la 

population locale et engendrent ainsi une hausse des prix. Ce phénomène est 

également déplorable en cela qu'il débouche sur l'apparition de « villes fantômes », 

remplies de touristes durant la période estivale, et vides le reste de l'année. À Montréal, 

trois mille (3000) appartements du centre-ville et sur le Plateau-Mont-Royal ont été 

retirés du marché régulier pour être loués à court terme sur la plateforme Airbnb, soit 3 

% du marché. S'il était possible de les remettre sur le marché locatif, le taux de 

logements disponibles doublerait. 
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f) Tranquillité de l'espace public 

Les nombreuses plaintes pour consommation de drogues, nuisances sonores au 

voisinage et dégradations de l'immeuble témoignent d'un phénomène principalement 

dénoncé par les syndicats de copropriétaires, les comités de logement ou les résidents 

d'un quartier. Autant d'aspects qui gagneraient à être encadrés plus strictement, les 

immeubles résidentiels n'étant pas des résidences touristiques, ils ne devraient pas, par 

conséquent être exploités comme tels. 
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5.   LES RECOMMANDATIONS DE L’AHQ 
 

 

 

Afin d'accompagner au mieux la transformation inéluctable de notre secteur d’activité 

économique, nous proposons de :  

 Rendre obligatoire pour tous l'inscription au registre de la Corporation de 

l'Industrie Touristique du Québec (CITQ) ; 

 Exempter, à la demande, l’inscription au registre de la Corporation de l’Industrie 

Touristique du Québec (CITQ) pour la location d’un logement principal pour une 

durée inférieure à 31 jours sur une base annuelle ; 

 Assujettir complètement la location de résidences secondaires à la 

règlementation sur l’hébergement touristique ; 

 Assurer l’imposition des revenus des particuliers provenant de l’utilisation des 

plateformes collaboratives ; 

 Responsabiliser la plateforme quant à l'obligation pour chaque annonce de 

publier un numéro d'enregistrement ; 

 Rendre obligatoire l'affichage du numéro d'enregistrement sur toute 

communication et publicité ; 

 Rendre effective l'obligation de détenir une assurance de responsabilité civile de 

2M$ pour l’ensemble des locateurs d’unités de chambre pour les séjours de 

moins de 31 jours figurant à l'art 11.1 du règlement sur les établissements 

d'hébergement touristique E-14.2, r.1. 

Ces recommandations sont le fruit de concertations menées auprès de nos membres, 

d'autres associations d'hébergement touristique et au sein de notre conseil 

d'administration.  

Nous tenons par ailleurs, et ce malgré le projet de loi 150 dont les consultations ne 

sauraient tarder, à vous réitérer l'importance que nous octroyons au transfert des 

pouvoirs d’inspection du ministère du Tourisme vers le ministère du Revenu. Il s'agit en 

effet d'un moyen de contrôle qui nous semble suffisamment significatif pour assurer le 

respect de la législation et de la règlementation en vigueur ou à être mise en place. 
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6.   CONCLUSION 
 

 

 

Pour conclure, l'objectif premier de l'AHQ est la mise à jour de la législation et de la 

règlementation en vigueur afin que soit établi un environnement d’affaire équitable 

entre les hôteliers traditionnels et les plateformes « collaboratives », qui sont devenues 

des acteurs à part entière d'un modèle économique en pleine mutation.  

Afin d'y parvenir, il est nécessaire de renforcer le cadre normatif mais aussi —

 et surtout — de se donner les moyens de l’appliquer efficacement. Un tour d'horizon 

nous alerte cependant que la vigilance est de mise à l'heure où les règlementations 

fusent et la judiciarisation des conflits liés à l'hébergement « collaboratif » est en plein 

essor. 
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